
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°DELB-20260071
Date de la convocation : 23 avril 2026
Publication sur le site internet le : 6 mai 2026

Nombre de Conseillers en exercice : 41
Présents : 37 Votants : 37 Absents : 0

L’AN  DEUX  MILLE  VINGT  SIX,  LE  MERCREDI  VINGT-NEUF  AVRIL,  A  DIX-HUIT  HEURES,  LE  CONSEIL  
COMMUNAUTAIRE, LEGALEMENT CONVOQUE, S’EST REUNI EN MAIRIE DE PAVILLY, SIEGE SOCIAL, SOUS 
LA PRESIDENCE DE M. BOUILLON, Président.

ETAIENT PRESENT(E)S     :  

BARENTIN BOUILLON Christophe, Maire,  AMANIEU Gilles,  BALZAC Nadège, BEASSE Valérie, 
BOULARD Véronique, CATTEAU Martine, DETALMINIL Baptiste, FERMENT Grégory, 
HAUGUEL  Laurent,  HAUPAIX  Magalie,  HOURMANT  Frédéric,  MERON  Mathieu, 
NICOLLE Noa, OUARRAOU Fatima, POIRREE Guy, PREVOST CATHY, VIAU Frédéric

PAVILLY M. TIERCE, Maire, CAPRON Magali, CHEVALLIER Aurélie, LARGILLET Agnès, LECAUDE 
Francis, LEMONNIER Christelle, MULET Mercedes, TOCQUEVILLE Raynald

GOUPILLIERES DODELIN François, Maire
BLACQUEVILLE BULARD Sylvain, Maire
BOUVILLE M. LERMECHAIN, Maire, ELIOT Christel
EMANVILLE BELLET Grégory, Maire, HYACINTHE David
LIMESY CHEMIN Jean-François, Maire, HARDY Floriane
VILLERS-ECALLES GRANLIN Valérie, Maire, LAUNAY Jean-Noël, OLIVIER Christophe
STE-AUSTREBERTHE RENAULT William, Maire

ETAIENT ABSENT(E)S ou EXCUSE(E)S     :  

Mme LE BOUETTE qui a donné pouvoir à M. DETALMINIL, Mme LEMAIRE-DELACROIX qui a donné pouvoir à 
M. AMANIEU, M. FOSSE qui a donné pouvoir à Mme MULET, M. LEFAUX qui a donné pouvoir à M. TIERCE

Secrétaire de séance : Monsieur NICOLLE

30 – Ressources humaines –   Désignation des référents déontologues des élus  

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale prévoit notamment que tout élu local peut 
consulter  un  référent  déontologue,  chargé  de  lui  apporter  tout  conseil  utile  au  respect  des  principes 
déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local.

La charte de l'élu local,  pour sa part,  est  prévue par l’article L 1111-13 du CGCT et repose sur une série  
d’engagements :

-Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et 
de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République.

-L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce cadre, il poursuit 
le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de 
tout autre intérêt particulier.

-L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par la loi. Lorsque ses 
intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local 
s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.



-L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 
l'exercice de son mandat ou de ses fonctions.

-Dans l'exercice de ses  fonctions,  l'élu  local  s'abstient  de prendre des  mesures  lui  accordant  un avantage 
personnel ou professionnel.

-L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans lesquelles il a été 
désigné.

-Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant  
l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et des décisions pris dans le  
cadre de ses fonctions.

-L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et invitations d'une 
valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son mandat.

Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les déplacements effectués à l'invitation 
des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat électif.

Les modalités et les critères de désignation des référents déontologues sont prévus par le décret n° 2022-1520 
du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local.

Ainsi,  le  référent  déontologue  est  désigné  par  l'organe  délibérant  de  la  collectivité  territoriale  ou  de  
l’établissement.

Les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des personnes  
choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences. Le référent déontologue est tenu au secret 
professionnel  et  à  la  discrétion  professionnelle  pour  tous  les  faits,  informations  ou  documents  dont  il  a 
connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions.

Le décret prévoit que la fonction de référent déontologue peut être exercée par :

-Une  ou  plusieurs  personnes  n'exerçant,  au  sein  des  collectivités  auprès  desquelles  elles  sont 
désignées, aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, n'étant pas agent de 
ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêts

-Un collège,  composé  de  personnes  répondant  aux  mêmes  conditions,  qui  adopte  un  règlement 
intérieur précisant son organisation et son fonctionnement

Le Président précise qu’il appartient donc au conseil communautaire de désigner un ou plusieurs référents 
déontologues des élus satisfaisant aux conditions précitées.

A ce titre, le Centre de Gestion de la Seine-Maritime et l’Association Départementale des Maires de Seine-
Maritime, en leur qualité de tiers de confiance, proposent de recenser des référents déontologues des élus et  
d’organiser  leur saisine afin de garantir un processus confidentiel.  Il  s’agit  de référents déontologues qui  
répondent  aux  conditions  prévues  par  le  décret  n°  2022-1520  du  6  décembre  2022  relatif  au  référent 
déontologue de l'élu local et dont la liste est annexée à la présente délibération.

Les élus des collectivités et établissements publics pourront ainsi adresser directement leurs requêtes sur une 
boite mail mise à disposition : adm76-deontologiedeselus@cdg76.fr. Cette boîte mail ne pourra être lue que par 
les seuls référents déontologues. Les saisines auront lieu uniquement par écrit, sur un formulaire dédié et mis à 
disposition des élus.

Les réponses aux saisines seront transmises directement par le ou les référents déontologues à l’adresse 
électronique indiquée par l’élu demandeur. 

L’élu demandeur aura la possibilité de solliciter, au choix, l’avis de l’un des référents déontologues. Toutefois, s’il 
juge sa demande complexe, l’élu pourra solliciter simultanément l’avis de deux référents déontologues.

Les référents déontologues seront indemnisés, après vérification du service fait, par le Centre de Gestion dans  
les conditions de l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022  
relatif au référent déontologue de l'élu local :

mailto:adm76-deontologiedeselus@cdg76.fr


-80€ par dossier sur présentation d’un justificatif mentionnant uniquement le nom de la collectivité ou 
de l’établissement public dont relève l’élu ainsi que la date de la saisine. 

-160€ par dossier si l’élu a sollicité l’avis des deux référents pour une demande complexe ; La vacation 
sera acquittée par le CDG 76 selon les mêmes modalités.

Le montant de la vacation sera ensuite facturé par le CDG 76 à la collectivité ou l’établissement public à prix 
coûtant. En sa qualité de tiers de confiance, le CDG 76 certifiera le service fait sans que la collectivité ou 
l’établissement public ait accès au nom de l’élu et au motif de la saisine. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et  
portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ;

Vu la loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local ;

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local ;

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au  
référent déontologue de l'élu local ;

Considérant  les  dispositions  de  la  loi  n°  2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et  
de la loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local et du décret n° 2022-1520 
du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local ;

M. le Président, MM. TIERCE et DETALMINIL ne prennent pas part au vote.

Le Conseil communautaire, à l’unanimité décide :

Article 1  er     : de désigner, pour la durée du mandat, les référents déontologues des élus dont la liste est annexée à 
la présente délibération.

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à faciliter la saisine confidentielle des référents 
déontologues par les élus du conseil communautaire dans le respect d’une stricte confidentialité, selon les  
modalités précisées dans le présent rapport en partenariat avec l’Association des Maires et le Centre de Gestion 
de la Seine-Maritime.

Fait et délibéré les jours, mois et ans susdit.
Pour extrait certifié conforme.

Le Président
Christophe BOUILLON 

Monsieur le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission 
aux services de l’Etat.


